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S,

Renens, Crissier, Chavannes et Ecublens, V« ouest
lausannois », un réseau de télédistribution de
20 km.2 pour 8000 ménages. Ces quelque 24 000
téléspectateurs potentiels, par la grâce du Département

fédéral des transports et communications et
de l'énergie (M. Bonvin est-il au courant au
moins deviendront, du 29 septembre au 7 octobre,

des pionniers du petit écran helvétique.
Selon la concession provisoire accordée par Berne
sont autorisées 37 heures d'émissions expérimentales

à réaliser dans le cadre du comptoir-exposition

«Suburba». Les premiers pas de la
télévision locale en tant que telle en Suisse.

37 heures d'émissions (de 17 à 21 heures chaque
jour) pendant lesquelles alterneront enregistrements

et « direct », et qui donneront un portrait
culturel et artistique des quatre communes précitées.

Un pari technique et humain d'envergure.
La mise sur pied de l'entreprise fournit déjà des

points de repère importants, tant il est vrai qu'à
Renens apparaissent aujourd'hui tous les problèmes

posés par la télévision locale de demain.
Un chapitre retient particulièrement notre attention

: celui des artisans de cette « première »

suisse. La totalité de la production est assurée

par la société Prodeloc, détentrice de la concession,

et au sein de laquelle se retrouvent des

représentants de tous les pôles de la vie de la région
(des sociétés locales au Service intercommunal de
l'électricité, lui-même responsable du moyen et
maître de l'ouvrage du stand à « Suburba »). Des
amateurs, secondés par un petit nombre de
professionnels (tel le cinéaste et l'équipe technique
engagés pour l'occasion), aux racines profondes
dans les lieux de la tentative, capables de prendre
réellement le pouls de la population, attachés à
donner un reflet, fût-il passager et partiel, de la
réalité locale. Un engagement généreux vers une
télévision communautaire, complément nécessaire
d'une télévision officielle prisonnière du très large
réseau de ses fidèles. Là, le petit écran devient un

instrument d'animation dont les possibilités sont
encore mal connues (voir notre dossier en pages
suivantes), au point qu'il n'est guère possible de
prévoir les réactions des téléspectateurs concernés.
Sur la recommandation expresse de M. Bonvin,
peu enclin à se mettre à dos un groupe de pression
à la voix encore puissante, si ses moyens sont
limités, s'est greffée sur cet effort, au chapitre de
V« actualité » (15 à 20 minutes d'antenne par jour)
la presse. La presse locale évidemment, avec le
« Journal de Renens », mais aussi la grande presse,
« 24-Heures » et la « Tribune de Lausanne - Le
Matin ».Au service de ces professionnels de
l'information, Codia, société privée spécialisée en la
matière (vente d'émissions préfabriquées en
cassettes, etc.). A propos de cet amalgame, deux

remarques.

— Pourquoi « 24-Heures » et la « TLM » (même
éditeur.'..) seulement Prodeloc a-t-il eu son mot
à dire sur la composition de ce team La question

est d'importance : l'exclusion (ou la
non-participation) d'autres journaux — aussi peu implantés

localement à Renens que les publications de
M. Lamunière — renforce ici un monopole naissant

de l'information que chacun stigmatise.

— A l'évidence, Codia n'a pas les mêmes intérêts

que les promoteurs locaux. Des bases
commerciales bien comprises imposent à cette société
de « mettre en boîte » des sujets pouvant être
vendus ailleurs. C'est la naissance d'une « contre-
télévision », mais dont les handicaps sont identiques

à ceux de la TV actuelle : la nécessité d'une
large diffusion impose à l'une comme à l'autre de

négliger le « local » pour atteindre à une certaine
universalité.

A suivre donc la façon dont Prodeloc contrôlera
le secteur « actualité » menacé par de puissants
intérêts économiques. A suivre les réactions des

téléspectateurs de V« ouest » en passe de
comprendre qu'eux seuls peuvent gérer leur TV.
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